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Le programme de mobilité européen dédié aux
secteurs culturels et créatifs

des bourses de mobilité aux artistes et aux
professionnel-les  de la culture

des bourses à des organisations d’accueil afin de leur
permettre de mener à bien un projet international

CULTURE MOVES EUROPE



J’identifie une mobilité 
CULTURE MOVES EUROPE

Résidences

court terme

moyen terme

élargie

 
> de 61 jours à 120 jours 

 
> de 22 à 60 jours

 
> de 121 jours à 300 jours 



innovationRésidencesTransformer 

Créer  Explorer

Pour quoi faire ?
CULTURE MOVES EUROPE

Apprendre
Lier 

2 OBJECTIFS À

CHOISIR 



Je propose un projet de résidence

innovation

CULTURE MOVES EUROPE

Résidences

Préparation et mise en oeuvre

pertinence
résultats 

et impacts
durabilité  + +

Durabilité, inclusion, diversité, égalité femme-homme 



innovationRésidences

Pour qui ?
CULTURE MOVES EUROPE

... les secteurs de l’architecture, 
du patrimoine culturel, 
du design, de la mode, 

de la littérature, 
de la musique, des arts du spectacle 

et des arts visuels 
dans tous les pays concernés par Creative Europe.



innovationRésidences

Quelle(s) Géographie(s) ?
CULTURE MOVES EUROPE

... Les États membres de l'UE ;

Les pays AELE, membres de l'Espace économique européen (EEE): l'Islande, le
Liechtenstein et la Norvège ;

Les pays en voie d'adhésion, les pays candidats et les candidats potentiels : Albanie,
Bosnie Herzégovine, Kosovo, Monténégro, la Macédoine du Nord, Serbie ;

Les pays de la politique européenne de voisinage (PEV) : Arménie, Géorgie, Moldavie,
Tunisie et Ukraine.

.



Bourse d’accueil - allouée à la structure de résidence 
35€ par jour et par participant-e

innovationRésidences

Qu’est ce que ça finance ?
CULTURE MOVES EUROPE

Bourse de mobilité - allouée à chaque participant-e
25€ par jour et par participant-e 

Distance inférieure à 5000 km = 350€
Distance supérieure à 5000 km = 700€

Compléments
green = 350€     famille = 100€   Territoire ultra matin = 150€    Visa = 80€ 

Aide aux personnes en situation de handicap = 75€/j 
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Qu’est ce que ça finance ?
CULTURE MOVES EUROPE

30 J après signature du contrat

60% coût hébergement

60% bourse de mobilité 

60% aides aux personnes en
situation de handicap

 

30 j après validation du rapport de
résidence 

40% coût hébergement

40% bourse de mobilité

40% aides aux personnes en
situation de handicap 

100% autres compléments

Premier Paiement Paiement du solde 
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Rétro-planning
CULTURE MOVES EUROPE

Phase  1 
pré-sélection des candidatures 

des organisations hôtes

dépôt des candidatures évaluation / résultats Soumission de la carte de résidence
+ prépa Grant Agreement Démarrage + pré-financement

Phase  2 
sélection des résident-es

Dépôt 
16 janvier 2024

Du 16 janvier 
au 5 mars

Soumission carte : du 5 mars  au 15 juin 2024
Préparation du GA : jusqu’à 4 semaines après

soumission carte 

Notification des résultats : 
5 mars 2024

Au plus tôt
5 avril 2024
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Qu’est ce que je dépose - PHASE 1  
CULTURE MOVES EUROPE

Le formulaire de candidature

Annexes et pièces justificatives obligatoires

créer un compte sur le portail Goethe Application
Remplir le formulaire de candidature en ligne, sur le portaile Goethe - Application
Description du projet de résidence et de sa mise en oeuvre, y compris les dates indicatives
de début et de fin, les objectifs, l’impact, les activités prévues etc
Nombre prévu de participant-es et explication de la procédure et des critères de sélection 

Preuve de l’entité juridique de l’organisme d’accueil
Expérience générale de l’organisme d’accueil, notamment en matière d’organisation de
résidence et d’autres activités connexes, capacité, locaux etc
 CV du mentor
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Qu’est ce que je dépose ? - PHASE 2  
CULTURE MOVES EUROPE

Du côté des organisations, entre le 5 mars et le 15 juin 2024

Du côté de Culture Moves Europe et à partir du 5 mars 

Sélectionner et confirmer les dates de résidence et le détail de la liste de participant)es
Remplir et soumettre la carte de résidence

Analyse de l’éligibilité de chaque artiste sélectionné
Calcul de la bourse de résidence à partir des informations de la carte de résidence
Validation de la carte de residence etnotification de l’organisation hote  

Jusqu’à 4 semaines après validation de la carte de résidence
Préparation du Grant Agreement
Signature du Grant Agreement
Versement du pré-financement 
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Rétro-planning
CULTURE MOVES EUROPE

Phase  1 
pré-sélection des candidatures 

des organisations hôtes

dépôt des candidatures évaluation / résultats Soumission de la carte de résidence
+ prépa Grant Agreement Démarrage + pré-financement

Phase  2 
sélection des résident-es

Dépôt 
16 janvier 2024

Du 16 janvier 
au 5 mars

Soumission carte : du 5 mars  au 15 juin 2024
Préparation du GA : jusqu’à 4 semaines après

soumission carte 

Notification des résultats : 
5 mars 2024

Au plus tôt
5 avril 2024



https://gap-online.goethe.de/fr/

www.relais-culture-europe.eu
https://linktr.ee/culturemoveseurope
https://culture.ec.europa.eu/calls/culture-moves-europe-second-call-for-residency-hosts

Merci

Candidatez

Suivez notre actualité & nos ressources

Anne-Flavie GERMAIN
anne-flavie.germain@relais-culture-europe.eu 


